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Bénévoles, volontaires en service civique et stagiaires 
en formation (BAFA, BPJEPS...) nous accompagnent 
et nous aident au quotidien.

Tout au long de l’année, des artistes intervenants 
font découvrir aux enfants leur univers à travers 
des projets artistiques variés. 

Laetitia DUPORTÉ
Responsable d’antenne

Sophie GROC
Coordinatrice de projets 

Marie HOUSEAUX
Co-animatrice

1

Antonia CRACCHIOLO
Chargée de médiation 
Art et Famille

NOTRE ÉQUIPE

Clémentine RUILLIER
Volontaire service civique

Juliette LUBIN
Volontaire service civique

Marina CONESA
Bénévole

Morgan BERKANI
Stagiaire BPJEPS

Marion FOURÉ
Artiste-animatrice



UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE

UN ENFANT ÉPANOUI, 
HEUREUX...

... AU SEIN 
D’UN GROUPE

Un cadre bienveillant et sécurisant 
pour votre enfant, de 4 à 11 ans.

Solidarité - Coopération - Citoyenneté
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Confiance - Autonomie - Prise d’initiative 
- Créativité - Découverte artistique

Citoyennet
Citoyenneté, vivre-ensemble

é, vivre-ensemble

Environnement
Environnement, cadre de vie

, cadre de vie

ÉÉgalité, laïcité
galité, laïcité

L’ART AU COEUR DU 

PROJET À TRAVERS 

DES THÉMATIQUES À 



APRÈS 
L’ÉCOLE

16h20/16h30 Sortie d’école

17h Goûter équilibré (fourni par Môm’)

17h15-18h Ateliers artistiques

18h-18H30 Aide aux devoirs +
temps libre/jeux pour les enfants 
qui n’ont pas de devoirs

18h30-19h30 Accueil des parents 

8h30 -10h Accueil et petits jeux

10h -12h Ateliers artistiques

12h Déjeuner (fourni par les parents) - Départ des enfants du matin sans repas

13h Départ des enfants du matin avec repas - Arrivée des enfants de l’après-midi sans repas

13h -14h30 Temps calme + sortie au parc selon la météo

14h30 - 16h30 Ateliers artistiques ou sorties culturelles

16h30 Goûter équilibré (fourni par Môm’)

17h - 19h Accueil des parents 
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 NOTRE  FONCTIONNEMENT 

MERCREDI ET
VACANCES SCOLAIRES
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NOUS COMPTONS SUR VOUS !

Réseau Môm’artre est une association et à ce titre, il est 

important pour nous que les familles soient engagées 

dans notre association. Comment vous impliquer ?

  En participant aux différents évènements que nous 

organisons (vernissages, activités en familles…)

  En prêtant main forte aux équipes selon les besoins 

et vos envies (bricolage, accompagnement en sorties, 

aide à l’organisation ou à la préparation d’évènements, 

à la recherche de partenaires….)

  En vous portant candidat pour être parent délégué 

ou en votant pour en élire un. Les parents délégués 

relaient les besoins des familles, partagent leurs idées 

et propositions d’amélioration du service (prochaines 

élections du 7 au 16 décembre 22)

  En participant à l’Assemblée Générale de l’association, 

en échangeant avec les parents délégués ou les 

membres de l’équipe sur vos idées, vos envies, vos 

besoins



DÉPÔT DE GARANTIE : 
Le dépôt de garantie est un chèque que vous nous confiez lors de l’inscription de votre 
enfant, il ne sera encaissé qu’en cas d’impayés ou restitué en fin d’année scolaire.
Son montant est de 30 à 150 €. Ce dépôt n’est pas demandé pour les stages. 

- Soirs après l’école : facturation au réel, en fonction de l’heure d’arrivée des 
parents (forfait de 2 heures minimum). Toute demi-heure entamée est facturée.
- Mercredis & vacances scolaires : facturation à la journée ou à la demi-journée.

MODALITÉS DE PAIEMENT :
- Facturation mensuelle (mail ou papier). 
-   La facture prend en compte le tarif appliqué à la famille ainsi que le nombre de jours et les 

heures de présence de l’enfant.
- Toute absence est facturée, sauf raison sérieuse et présentation d’un certificat* 
-  Afin que nous puissions nous organiser, nous comptons sur vous pour nous informer en 

cas d’absence.
-  La facture doit être réglée sous 8 jours, par chèque à l’ordre du Réseau Môm’artre, espèces, 

CB (en ligne) ou chèques vacances. A l’exception des paiements en ligne, le règlement doit 
être remis en mains propres par les représentants de l’enfant.

-  Une absence de paiement de 2 mois entraînera la suspension de la venue de l’enfant et 
l’encaissement du dépôt de garantie. 

- Le paiement du stage est à régler en amont pour bloquer définitivement l’inscription.

ADHÉSION : 
Elle est obligatoire pour inscrire votre enfant à l’association, et coûte entre 5 et 30 euros, en 
fonction du tarif et de la date d’inscription. Le statut d’adhérent vous permet de participer à 
l’assemblée générale annuelle. Nous comptons sur votre présence pour participer à la vie de 
l’association.

tarifs/h
Mercredi 
et stage/

jour
 *QF mini *QF max

T0 0.50 € 2 € 0 € 700 €

T1 1.00 € 5 € 701 € 1500 €

T2 2.50 € 9 € 1501 € 2000 €

T3 4 € 15 € 2001 € 3000 €

T4 5 € 20 € 3001 € 9000 €

T5 6 € 25 € 9001 € 15000 €

T6 7 € 30 € 15001 € 25000 €

T7 8 € 35 € 25001 € 35000 €

T8 9 € 40 € 35001 € 45000 €

T9 10 € 45 € 45001  € 99000 €

* QUOTIENT MÔM’ARTRE (QF) : 
Revenu fiscal de référence / nombre parts
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FACTURATION ET PAIEMENT 

*certificat d’éviction de la vie en collectivité ou certificat de décès d’un membre 
de la famille remis à la. au responsable d’antenne dans le mois concerné par 

Permanence administrative (inscriptions et paiements) : 

Lundi et mercredi 17h à 19h



Môm’artre est un lieu de vie et de 
rencontres

Des temps de convivialité :
- vernissages autour des créations des enfants ;
- repas de quartier (thématiques ou cuisinons ensemble) ;
-  fêtes ou événements dans le quartier (expositions, marchés, trocs…).

Des activités pour les adultes :
- ateliers culturels ;
- cours ou accompagnement

Une équipe à l’écoute 
de vos envies et projets :
- budget participatif ;
- mise à disposition du local.
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 NOS ACTIVITÉS POUR LES 
HABITANTS DU QUARTIER

Des ateli
Des ateliers artistiques & 

ers artistiques & 

ludiques parents/enfants

ludiques parents/enfants

Des sorties cult

Des sorties culturelles 
urelles 

en famille
en famille

DDeses échanges conviviaux 

 échanges conviviaux 

autour de la parentalité

autour de la parentalité

DES RENDEZ-VOUS POUR 

TOUTES LES FAMILLES ...

Invitez vos amis, vos 

voisins à participer à :

VENEZ 
DÉCOUVRIR 

NOTRE PROGRAMMATION ANNUELLE !



Nous sommes agréés ACM 
(Accueil Collectif de Mineurs) 
et Education Populaire par le SDJES. 
Association de loi 1901 
N° SIRET 509 963 377 00080

Pré-inscriptions sur :
www.momartre.com

Par mail :
mombordeaux@momartre.com

Sur place :
11 cours Louis Fargue - 33300 Bordeaux
(à 50m du Leclerc Chartrons)
Tram : Cité du Vin (B) - Place Ravezies (C)
Bus : St Louis - Chantecrit (ligne 4,7,32)

Réseau Mom’artre : 11 lieux d’accueil
à Argenteuil, Bondy, Bordeaux,
Marseille, Nantes, Paris. 

Toutes les infos sur 
www.momartre.com

Par téléphone :
07 66 17 52 57 - Du lundi au vendredi à partir de 14h

Permanences administratives (inscriptions et paiements) : 
Le lundi de 17h à 19h
Le mercredi de 17h à 19h


